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les cas de perdre la pension de reversion

Par gentil1952, le 26/01/2011 à 19:05

cher maitre 
j'ai fait la connaissance d'une personne veuve qui touche une pension de reversion de son
mari défunt et nous en envisagont de vivre sous le meme toit .
je voudrais savoir si je viens à habiter chez elle ou elle chez moi sa pourrai lui faire perdre
cette pension ont est tout les deux sous le regime general .
cordialement gentil 1952

Par Domil, le 26/01/2011 à 19:20

Quel age a-t-elle ?
A-t-elle liquidé ses droits à la retraite ?

Par gentil1952, le 26/01/2011 à 19:56

cher maitre .
elle a 62ans et elle est en retraite depuis 60 ans

Par Domil, le 26/01/2011 à 20:00

La pension de reversion est cristallisée 3 mois après la liquidation des droits à la retraite
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